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Dans la suite des groupes de travail (2 avis)



La crise financière de 2007-2008 a incité les États à mettre en place
un dispositif mondial d’identification unique des intervenants sur les
marchés financiers, le LEI (Legal Entity Identifier), afin de faciliter la
gestion et le contrôle des risques, tant par le secteur privé que par
les autorités publiques. Ce dispositif a fait l’objet de plusieurs
présentations au cours du moyen terme précédent. Le Conseil
demande à être tenu régulièrement au courant des avancées de sa
mise en œuvre.

Système financier
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Avis 1. Suivre la mise en œuvre du LEI (Legal Entity Identifier)



Depuis la crise de 2007-2008, dans un contexte d’ouverture
concurrentielle et de diversification des instruments financiers
croissants, la coordination internationale de l’activité financière est
devenue un enjeu majeur. On peut citer la Data Gaps Initiative du G20,
la supervision unique européenne des grandes banques avec le rôle
de l’Esma, Autorité européenne de contrôle des marchés financiers. Le
Conseil encourage tous les travaux qui participeront à améliorer les
processus de collecte et de production des données statistiques
bancaires et à faciliter les comparaisons entre les grandes banques.
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Avis 2. Améliorer la mesure et le suivi de l’activité bancaire 
internationale



À la suite de la crise financière de 2007-2008, la communauté
internationale a porté une grande attention à la « finance hors banque »
(shadow banking ou système bancaire parallèle), c’est-à-dire
l’ensemble des entités non bancaires ayant une activité
d’intermédiation de crédit, permettant de financer l’économie par un
autre biais que le système bancaire traditionnel, en particulier grâce à
la titrisation. La connaissance de ses circuits financiers reste encore
limitée malgré leur rôle essentiel dans les transactions internationales.
Le Conseil souhaite que la statistique publique poursuive ses travaux
afin d’identifier de manière fiable et pertinente le volume des flux et les
liens entre les différents acteurs et développer l’accès aux données.
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Avis 3. Renforcer la connaissance de la finance hors banque (shadow
banking)



Les formes de financement de l’économie ont connu ces dernières
années une diversification croissante. La commission s’en est fait
l’écho au cours du moyen terme précédent avec des présentations
sur le financement participatif ou le financement de l’innovation. Le
Conseil appuie les efforts pour consolider les dispositifs de mesure
et d’analyse afin de mieux appréhender le phénomène sous les deux
aspects du crédit et de l’épargne, sans omettre les finances
publiques avec le cas des emprunts toxiques par exemple.

Financement de l’économie
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Avis 4. Accroître la compréhension des nouvelles formes de 
financement de l’économie



La transformation numérique bouleverse toute l’économie et l’activité
bancaire et financière n’y échappe pas. Une nouvelle industrie financière,
la fintech, s’est ainsi récemment développée qui déploie les TIC pour
améliorer les activités financières. Elle englobe des dispositifs qui
concurrencent les banques traditionnelles, avec par exemple les prêts
entre particuliers mais aussi les systèmes de paiement (paiement par
mobile, vérification des transactions financières par exemple) et
d’échanges de devises (y compris les nouvelles monnaies). Le Conseil
invite la statistique publique à contribuer à la connaissance de ce
nouveau champ d’activité du secteur bancaire et financier.
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Avis 5. Mesurer l’importance du phénomène de la fintech ou nouvelle 
industrie financière



Enjeu de société majeur, le développement durable concerne toutes les
commissions du Cnis qui doivent se l’approprier dans leur champ de
compétences. Dans la suite des travaux présentés lors d’une
intercommission « Système financier et Environnement et
développement durable », de la création de l’Observatoire de l’inclusion
bancaire au cours du moyen terme précédent, le Conseil demande à la
statistique publique de développer l’observation et l’analyse des
différents dispositifs qui concourent à la prise en compte de cette
approche dans le domaine bancaire et financier : notamment, la
« finance verte », les investissements socialement responsables des
entreprises, le microcrédit et l’inclusion bancaire.
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Avis 6. Analyser la traduction de l’enjeu du développement durable 
dans le domaine bancaire et financier



La connaissance du secteur bancaire et financier participe de la
description de l’ensemble de l’activité de financement de l’économie.
Le Conseil se félicite de la mise en œuvre des recommandations du
groupe de travail sur les lignes de métiers bancaires qui a permis
d’accroître l’information normalisée sur les comptes des banques et
invite à la poursuite de ces efforts. Il réaffirme l’intérêt à entreprendre
ce même travail dans le domaine de l’emploi et des rémunérations du
secteur bancaire et financier afin d’améliorer la mesure et la cohérence
des données.
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Avis 7. Suivre l’évolution des lignes de métiers bancaires, de l’emploi 
et des rémunérations dans le secteur bancaire et financier



L’accessibilité des données doit s’entendre ici de deux façons : l’accès
aux données individuelles, en particulier pour les chercheurs ; la
visibilité et la lisibilité des statistiques par les utilisateurs. Le Conseil
constate que des progrès conséquents ont été faits au cours du moyen
terme précédent, en particulier suite au groupe de travail sur l’accès aux
données bancaires et financières. Il encourage la poursuite de cette
ouverture de l’accès aux données. La pédagogie est une des
orientations générales du moyen terme, elle est d’autant plus
indispensable dans un domaine d’activité complexe et en forte
évolution. Le Conseil recommande la mise en œuvre d’outils et de
dispositifs permettant une meilleure appropriation des concepts,
circuits et données du domaine par tous les publics.
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Avis 8. Continuer à améliorer l’accessibilité aux données bancaires et 
financières (accès aux données et pédagogie)



Merci pour votre attention

Pour plus d’informations, consulter le site cnis.fr


